
Commune de LES AVENIERES 

 

Préambule 

La commune a transféré sa compétence assainissement au Syndicat mixte 

(établissement public de 

coopération intercommunale). 

COLLECTIF 

 

Le territoire de la commune de LES AVENIERES est inclus dans cette 

-joint le tableau de synthèse : 

Communes  

Abonnés 

Nombre 

maximal 

-

Habitants 

existant 

Nombre 

cumulé 

-

Habitants 

prévu à 

court terme 

(3ans) 

Nombre 

cumulé 

-

Habitants 

prévu à 

moyen 

terme (6ans) 

 

2014        2017        2020 

LES ABRETS  1 656 3 307 3406 3505 

LES AVENIERES 1 968 3 773 3886 3999 

LA BATIE MONTG. 453 923 951 978 

LE BOUCHAGE 0 0 0 0 

BRANGUES 0 0 0 0 

CHIMILIN  267 521 537 552 

CORBELIN  573 1 073 1105 1137 

FITILIEU 0 0 0 0 

PALADRU 0 0 0 0 

ST ANDRE LE GAZ 641 1 435 1478 1521 

ST CLAIR DE LA T. 0 0 0 0 

VEYRINS 400 829 854 879 

COLLECTIV. EXT. 1285 2571 2649 2726 

TOTAUX 7 243 14 432 14 866 15 297 



 

 

 

I/ Données relatives aux stations de traitement des eaux usées : 

 

 

 1°) Renseignement généraux : 

 

 

1.1.1/La Station de Traitement des Eaux Usées «  » : 

 

La Station de Traitement des Eaux Usées (STEU)«  » est situé 

Chemin du Débissère « Les Nappes » sur la commune de LES AVENIERES. 

 

Environs situé 78 rue Gambetta aux ABRETS. 

 

 : 

 

 La STEU a été mise en service en Juin 2013. 

 

 : 

 

 -12731 du 

06 Décembre 2002. (Annexe 1). 

 

Type et traitement en place et projet : 

 

ues activées. Les 

boues sont quant à elle épaissies par centrifugation et évacuées sur une plateforme de 

compostage agréées. 

 

Capacité actuelle de traitement : 

 

La charge actuelle admissible est de 16 000EH ou 960 Kg de DBO5/J. 

Le débit actuel maximum admissible est de 4080m3/j. 

La charge polluante : - moyenne actuelle : 567 EH 

      - maximum : 752 KgDBO5/J 

 

Arrêté de rejet de la STEU : 

 

Voir annexe 2 

 

 

 

 

 



 

 

1.1.2/ La station de traitement de « Buvin » 

  

 Ce système de traitement par lits de macrophytes (roseaux) est situé au lieu dit 

BUVIN sur la commune des AVENIERES. 

 

 

Capacité actuelle de traitement : 

 

Ce système a été créé pour remédier à un problème de salubrité publique. Le 

rendement épuratoire est satisfaisant. Cependant, cet ouvrage est exploité à la limite 

de sa charge (capacité nominale 60 équivalents/habitants). 

 

 

 2°) Fonctionnement des Stations : 

 

 

1.2.1/ La Station de Traitement des Eaux Usées «  » : 

 

Conformité règlementaire de la station (voir annexe 3) : 
 

 

La conformité collecte au titre de la directive Eaux Résiduaires Urbaines est 

favorable. 

La conformité au titre du traitement requis par le Préfet est favorable  

La conformité en performances au titre de la directive Eaux Résiduaires Urbaines est 

favorable. 

La conformité en performances locale (arrêtés nationaux et préfectoraux) est 

favorable. 

 

Dysfonctionnements éventuels observés : 

 

Le débit de référence est dépassé dans 27% des mesures 

 

 

Charge actuelle de la Station : 

 

La charge actuelle moyenne entrante à la STEU est de 561 Kg/j de DBO5 soit 9350 

EH. La valeur la plus forte mesurée a été de 825 Kg/j de DBO5 soit 13750 EH. 

 
3/j. Le débit maximum entrant relevé est de 

7193 m3/j. 

 

 

 

 

 



 

 

Marge en traitement de pollution à la station : 
 

On constate que le rejet de la station des AVENIERES est conforme en tous 

6 Décembre 2002. Toutes les 

concentrations et charges de rejets sont largement inférieures aux seuils autorisés. 

Les rendements épuratoires atteignent 96% de moyenne sur les 3 paramètres 

principaux. 

 

dimensionnée pour 

recevoir 16 000 EH. La marge de traitement en charge de pollution est de 6650 EH. 

 

1.2.2/ La station de traitement de « Buvin » 

 

Conformité règlementaire de la station : 

 

soumise à une obligation de conformité règlementaire du fait 

 000 EH.  

 

Dysfonctionnements éventuels observés : 

 

Aucun dysfonctionnement le réseau est entièrement séparatif, et le système en 

bonne état de fonctionnement. 

 

Charge actuelle de la Station : 

 

La capacité nominale est de 60 Equivalents/H

pas été quantifié. 

 

Marge en traitement de pollution à la station : 

 

cet ouvrage est exploité à la limite de sa charge. 

 

 

 3°) Données relatives aux réseaux : 

 

 

Equipement / fonctionnement et type des réseaux : 

 

 

séparatif et  . Depuis  1984, tout 

pérennité de ces ouvrages. 

 

 



LES AVENIERES 
Réseau 

usées 

Réseau 
unitaire 

Réseau 
total 

gravitaire 

Conduites 
de 

refoulement 
Total 

kms 27,637 2,299 29,936 6,525 36,461 
 

LES AVENIERES Fonte Béton P.V.C 
Amiante 
ciment 

P.E. Total 

kms 25,803 4,559 0,000 6,099 0,000 36,461 

 

  Le réseau est divisé en 6 secteurs distincts : 

 

- « Daudon »  
Relèvement des effluents collectés à ST ANDRE LE GAZ, LA BATIE 

MONTGASCON, la partie ouest de CORBELIN, la partie Est de 

VEYRINS, et le versant Sud des AVENIERES, et FAVERGES DE LA 

TOUR, commune adhérant au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 

EAUX DE LA REGION DE DOLOMIEU-MONTCARRA.  

Ce poste est situé en bordure du canal de «  » dans des terrains 

marécageux. La cuve de stockage en béton armé a été coulée à même le 

mètres. Le reste de la construction a été réalisé de façon classique. Le 

poste est équipé de 2 pompes immergées de 54 KW débitant 200 

m3/heure à une hauteur manométrique de 42,7 mètres. Un réservoir 

anti-bélier protège les équipements hydrauliques contre « les coups de 

bélier ». 

- « Curtille »: 
Relèvement des effluents collectés en provenance de LA BATIE DIVISIN, 

CHARANCIEU, LES ABRETS, CHIMILIN, AOSTE, ROMAGNIEU, de la 

route de Curtille (versant nord), route de Chartreuse, et rue Jean-Jacques 

Rousseau pour les acheminer en tête du réseau gravitaire route des 

Nappes 

  

- Le « Cerisier »: 
Relèvement des eaux usées des quartiers du « Cerisier » et du 

« Chamolay », vers le poste de relèvement de la « Corneille ». 

- La « Corneille »:  
Relèvement des eaux usées refoulées par le poste de relèvement du 

« Cerisier », et celles des quartiers de la « Corneille », du « Jalérieu », du 

« Bois-Poulet », de la zone artisanale du « Bert » sur la commune des 

AVENIERES, vers le poste de relèvement du « Bessey ». 

 

 



- Le « Bessey »: 
Relèvement des eaux usées refoulées par le poste de relèvement de la 

« Corneille » et de « Curtille », vers le réseau principal des AVENIERES. 

- La « Platière »: 
Relèvement des eaux usées refoulées des riverains de la route du Marc  

vers le réseau principal de la route des Nappes des AVENIERES. 

 

 

 

 de 2010 à 2013 a été la 

réglementaires, et notamment 

inissement non collectif 

recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2Kg/j de DBO5. 

 

 Les principaux objectifs ont été : 

  - Connaître le fonctionnement hydraulique des ouvrages de collecte 

communaux et transit intercommunaux, par temps sec et par temps de pluie ; 

  - rejets 

 ; 

  -  ; 

  - Etablir les conventions de rejet avec les établissements industriels et 

les collectivités extérieures au SYMIDEAU ; 

  - Proposer un programme de travaux sur les ouvrages afin de respecter 

les objectifs de qualité des eaux ; 

  - Garantir au SYMIDEAU et ses administrés des solutions durables pour 

la collecte  

 

 : 

 

Voir annexe 4  

 

 : 

 

Les  

En effet, elles ont permis de fournir des éléments quantifiés sur la réponse 

hydrologique des bassins versants pluviaux et des différentes composantes des 

écoulements en réseau de collecte : 

 

 - Eaux Claires Météoriques (ECM), elles correspondent aux eaux de pluie qui 

ruisselles en surface et qui se retrouvent dans le réseau de collecte ; elle se caractérise 

par la surface active c'est-à-dire la surface équivalente qui interagit avec le réseau. 

 

 



 - Eaux Claires Parasites Permanentes (ECPP), elles correspondent pour 

3, 

soit 43% du volume moyen journalier de temps sec (campagne Nappe Haute). 

 

Les conventions de déversements 

 

Le SYMIDEAU dispose de 3 conventions avec les industriels sur Les Avenieres : 

- Hexcel usine A : 833EH 

- Hexcel usine B : 1200EH 

- WALIBI : 1000EH 

 

Conclusion : 

La Station de Traitement des Eaux Usées des AVENIERES respecte 

 

Concernant la surcharge hydraulique ponctuelle, le Syndicat a mis en place de 

nombreuses actions concrètes afin de pallier le problème : 

 1/ Création de réseaux séparatifs dans plusieurs secteurs identifiés par 

 : Commune des ABRETS rue 

Aristide Briand (en cours), Commune des AVENIERES rue Dr Gauthier (travaux 

terminés), Commune de ST ANDRE LE GAZ rue Pasteur (Projet). 

 

 

 

de 16 000 EH à 24  

règlement du problème de surcharge hydraulique avant 2018. 

 

 

4°) Les différentes zones  

Assainissement Collectif 

 

Assainissement collectif sous condition  peut être desservi 

ou 

modifications nécessaires, indispensables  pour le raccordement au réseau 

  

Assainissement au cas par cas : dans cette zone son regroupé les installations 

 aptitude du sol est indéterminé. 

e référer à 

la partie Assainissement Non Collectif. 



 

 

5°) Conclusion 

 

- Le  
 

- La commune possède un taux élevé 
collectif. 

 
- La poursuite de la suppression des eaux parasites est à engager dans le 

domaine privé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 
er 

janvier 2006. 

 La commune a transféré cette nouvelle compétence rendue obligatoire à 

 

 

missions obligatoires de cette compétence, à savoir : 

 

 

A )  

soumis à une enquête publique.  

 Le Syndicat délimite : 

- Les 

 ; 
 

- 
le contrôle de ces installations et, si il le décide, le traitement des matières 

les travaux de 

collectif ; 
 

 
rente au Syndicat, entre 1998 

et 2004. De nouveaux sondages ont été réalisés en 2010 et 2011, soit sur des zones 
encore non explorées, soit sur des zones à urbaniser pressenties dans le cadre de 

 
  
  
 
 
 
 
 

  



 

B )  Cont  

Le contrôle technique comprend :  

  - 

collectif (sur site). Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette vérification 
est effectuée avant remblaiement. 

 
  - La vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au 
moins sur les points suivants : 
 

 vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ; 

  ; 

  ; 

 contrôle de la qualité du 
rejet peut être effectué. 
 

  - La vérification du bon entretien des installations et notamment : 
 

 vérification de la réalisation périodique des vidanges ; 

 dégraissage. 
 

Cette mission doit être assurée de manière systématique par la 

collectivité.  

graisse /  

regroupés en un seul service. Néanmoins, le budget et le compte administratif de ce 

- 

122 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Nota 

 

 

C )  les indicateurs techniques 

 

1°)  Le zonage 

La démarche précitée a été réalisée sur la commune de LES AVENIERES.  

  



2°)  Indicateur de Performance 

 

comme suit :  

Classement 2011 2012 2013 2014 

Conformes et conformes avec 

réserves 41,27% 42,00% 42,60% 44,26% 

Non conformes sans risques 

avérés : 26,84% 26,84% 26,87% 26,67% 

Non conformes avec risques 

avérés : 31,89% 31,16% 30,53% 29,08% 

 

 

3°) - Diagnostics vente: 

A -4 du code de la construction et de 

«  » établi 
par le SPANC. 

 

dernier contrôle auquel le SPANC a procédé. 
 

Néanmoins, si le rapport de visite est daté de plus de 3 ans, un nouveau 
contrôle est nécessaire. 

 
En 2014, le service a réalisé 11 

ants : 
 

 - 3 Avis conformes avec réserves : 

 

- 8 Avis non conformes : Le parc des installations est globalement 
vétuste et les filières ne répondent plus aux critères réglementaires actuels. Les 

inapproprié, (les puits perdus sont très répandus). 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

4°)  Préconisation avant réhabilitation : 

 
En 2014, le SPANC a continué de soutenir et accompagner les abonnés dans le 

cadre de la réhabilitation des systèmes 
été réalisées sur cette commune. 

 
Pour chaque projet de réhabilitation le SPANC se déplace gratuitement sur 

site, afin de définir en fonction de plusieurs paramètres (environnement de la 

réhabilitation. Un dossier technique est alors émis par le SPANC, qui permettra au 

phase avec la réglementation. 
 

En parallèle, les documents administratif (dossiers de subventions, prêts à 
taux 0%...

 
 
 
  

 
Conclusion : 

- pas satisfaisant 
 

-   du fait des 
subventions (incitant les propriétaires à mettre en conformité leur 
installation) et au gré des « ventes » obligeant les acquéreurs à réaliser 

 
 

- En cas de risques sanitaires et (ou) environnementaux dûment constatés 
les travaux devront être imposés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

D )  

géographique : 

 

 

 

 

 

 

 
 



420

2463

2462

2907
2908

426

397

325

422

324

440
2374

2550

2549

2547

2365

2586

2947

435

434

433

500

429

2978

421

418

303

299

2941

449

448

2548

2940

482

513

3066

484

479

478

477

441

437

2487

2949

2375

2969

2366

491

3171

419

470

3003

469

2761

2760

483

2745

2744

517

516

515

474

520

519

518

514

512

511

2977

2948

505

3244

532

525

524

2966

536

535

534

537

416

2958

2952

417

415

2723

460

459

3015

3065

475

442

3170

508

509

3006

430

298

529
530

2933

2970

2762

526

546

545

544

543

476

531

2763

a

rural

C
hem

in

c

ba

b

a

Chemin

ru
ra

l

b

C
h
em

in

de

Saint

H
ubalt

Girandon

de

C
h
em

in

Deven

du

Route

Charaville

de

R
oute

LE BAS CHARAVILLE

3105

3088

3090

3092

3093

3094

3095

3096

3097

3099

3102

3101

3100

3086

3087

3089

3091

LE DEVIN

Deven

du

Route

1663
1664

1665
1666

3329

72

64

81

84

88

99

98

93

73

75

76

77

86

87

78

85

89

83

74

67

80

82

70

79

rural

C
hem

in

Chem
in

COMMUNE DES AVENIERES

ru
ra

l

C
he

m
in

Canal

Girandon

de

C
h
em

in

Canal

LE BAS CHARAVILLE

l'Huert

27612761276127612761

420420420
429

2586

de

430dede

2949

30063006

Saint

c

de

2375
c

ba

H
ubalt

H
ubalt

H
ubalt

H
ubalt

H
ubalt

dede

29772977

H
ubalt

H
ubalt

H
ubalt

H
ubalt

483

511

3066

484

512

2745

515

474

514

513513 2744

474

482482482482482482482

514514

517

ru
ra

l
ru

ra
l

Charaville

516

Charaville

Charaville

Charaville

Charaville

526

ru
ra

l
ru

ra
l

Charaville

ru
ra

l
ru

ra
l

Charaville

2762

SECTEUR BAS CHARAVILLE

K moyen : 44 mm/h
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SECTEUR COTE VERNAY

Zone A

K moyen : 107 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)
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K moyen : 112 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)



76

77

78

75

68

69

82

83

86

108

109

90

91

12

1577

114

115

107

113

116

88

89

92

93

104

1435

1575

1576

1433

8

1733

172

111

112

173

174

178

101

102

51

52

54

57

43

15

17

24

23

5

6

18

1511

1512

215

175

220

1864

227

228

230

231

1868

1861

1858

1867

48

40

41

45

46

55

269

31

1489

1488

223

232

233

1865

1863

238

259

1869

1857

1862

1870

271

266

272

1490

245

239

240

243

253

257

1860

1866

74

80

81

84

110

62

63

64

65

67

79

87

94
10

105

106

128

129

176

177

221

222

47

49

50

53

61

95

96

97

98

99

100

103

9

16

25

26

27

28

32

42

44

56

59

58

60

1734

1767

1766

3
4

1500

1508

1507

1487

224

235

214

18591856

225

226

234

236

237

242

256

258

264

229

254

255

38
39 267

268

270

1491

1492

1501

1509

66

244

a

a

b

a

b

a

b

b

rural

C
h
em

in

LES MOLLIES

LES TAILLIS

LES NAPPES

Chemin

Nappes

des

R
oute

de

C
he

m
in

B
as

se
s

Terre
s

des

Route

401

1
7
1
2

17
10

1
7
1
8

1552

1553

436

433

434

435

17
20

17
08

1563

1590

1596

1591

1729

1728

622

623

624

632

633

653

648

649

650

651

658

661

662

663

664

665

666

1464

1463 1592

1589

1722

1683

638

1480

1816

643

645

646

1713

1711

612

613

598

437

438

439

1555

1834

1721

1709

611

614

615

616

618

619

620

626

1595

590

599

621

625

635

636

634

640

647

652

654

655

659

660

591

1554

1723

a

a

b

b

a

b

des

Im
pa

ss
e

C
hem

in

ru
ra

l

C
he

m
in

N
ap

p
es

d
es

R
o
u
te

LE GENIEVRE

LES TERRES-BASSES

B
as

se
s

Terre
s

des

Route

800

795

1831

794

1854

793

1474

1466

799

798

810

1473

809

807

792

804

815

1567

757

740

769

760

759

768

767

1538

766

776

777

781

689

688

685

684

780 783

782

1586

1587

683

1808

817

739
738

765

764

761

1539

737

736

772

771

770

1540

682
681

686

808

805

1471

1468

813

1806

1476

811

758

756

814

789

790

1818

787

1472

1470

1469

775

1541

687

784

785

786

812

a

S
erve

la

de

Imp.b
a

b

Fleu
ri

Coin

du

Im
pa

ss
e

Sab
lo

nn
et

du

R
ou

te

LE MONNET

Nappes

des

R
oute

1330

1340

1813

1347

1356

1355

1353

1369

1366

1344

1342

1814

1367

1378

1771

1769

1385

1768

1770

1383

1395

1382

1380

1407

1401

1809

1732

1805

1543

1402

1394

1405

1406

1393

1391
1397

1413

1403

1412

1744

1681

1332

1331

1337

1680

1334

1754

1753

1349

1348

1346

1345

1351

1350

1352

1329

1341

1343

1832

1835

1354

1362

1363

1381

1364

1374

1368

1365

1379

1377

1731

1404

1807

1396

1328

1416

a

a

b

b

a

C
hem

in

rural

Chemin

Sab
lo

nn
et

du

R
ou

te

N
ap

p
es

d
es

R
o
u
te

S
ab

lo
nn

et

du

R
ou

te

Fleu
ri

Coin

du

Im
pa

ss
e

des

Chemin

LE VERNEY

3133

240

243

242

244

239

238

2238

943

dududu

14021402140214021402140214021402140214021402

777777777777

800800800800800800

bbbb

Zone A

K moyen : 12 mm/h

SECTEUR LE MONNET

Zone B

K moyen : 130 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)
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SECTEUR LE PERTICOZ

K moyen : 56 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)
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Zone B

K moyen : 120 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)

Zone A

K moyen : 23 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)
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SECTEUR LE VILLARD

Zone B

K moyen : 50 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)

Zone A

K moyen : 23 mm/h

Epandage type (pour 5p.p)

Zone A

K moyen : 10 mm/h
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